Demande , de renseighement

Par alioune45s, le 23/04/2009 a 17:44

Bonjour,rnje suis africain , je suis marié avec une francaise; depuis 2006. j'ai pas ma carte de
10 (dix) ans . je n'ai que la carte temporaire d'un an, et c'est elle qui demande le divorce , je
ne sais pas quoi faire. et ce qui peut m'arriver.
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